
L’Union Fédérale de l’Action Sociale (UFAS) tient à exprimer sa profonde indignation et sa solidarité totale à la 
suite de la grave agression survenue le 4 novembre 2025, au cours de laquelle un surveillant de nuit du CDEF 31 
a été grièvement blessé alors qu’il protégeait une jeune mineure menacée par des intrus. Cet acte violent nous 
choque et nous révolte profondément.

Cette agression n’est pas un simple fait divers : elle révèle une nouvelle fois les conséquences dramatiques 
du manque de moyens dans la Protection de l’Enfance.

D’une part, il est inacceptable que des professionnel·les soient contraint·es de mettre leur vie en danger 
pour exercer leur mission. Le travail de nuit comporte déjà des risques inhérents, mais ceux-ci deviennent 
insoutenables lorsque les équipes sont en sous-effectif et que les conditions d’encadrement et de sécurité ne 
sont pas garanties. Ce soir-là, notre collègue du CDEF 31 était isolé, comme trop souvent les surveillants de nuit 
du secteur.

D’autre part, ce drame illustre clairement le naufrage dans lequel les politiques austéritaires plongent la Protection 
de l’Enfance. En imposant de faire toujours plus avec toujours moins, les pouvoirs publics détériorent non 
seulement les conditions de travail, mais aussi les conditions d’accueil, et mettent en danger les jeunes comme 
les professionnel·les.

Refuser d’entendre les revendications légitimes de moyens, c’est jouer avec la sécurité de toutes et tous.

Les politiques antisociales menées depuis des années ne sont pas seulement injustes : elles sont dangereuses.

L’UFAS affirme ici son soutien inconditionnel au collègue agressé, à l’ensemble des personnels du CDEF 31, 
et plus largement, à tous les professionnel·les de la Protection de l’Enfance confronté·es à des conditions 
d’exercice dégradées.

Nous réaffirmons notre détermination à défendre sans relâche les métiers du social, les conditions de travail, la 
sécurité des équipes, et les missions d’accueil et de protection qui sont au cœur de notre service public.

La dignité des jeunes et la sécurité des professionnel·les ne sont pas négociables.

MOTION DE SOUTIEN
au Centre Départemental de l’Enfance et Famille 31 

Montreuil, le 18 novembre 2025
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